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Modification de la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) et de 
l’ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr) – Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 14 juin 2024, vous nous avez consultés sur l’objet cité en titre et nous vous en 

remercions. 

De manière générale, nous soutenons le projet de révision. Quelques aspects, selon nous, 

nécessitent toutefois des clarifications. Nous vous renvoyons à ce sujet à nos apports dans le tableau 

synoptique annexé. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-Pierre Siggen, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 
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Annexe 

— 

Tableau synoptique avec les considérations du canton de Fribourg 

Copie 

— 

à la Direction de l’économie, de l’emploi et de la formation professionnelle, pour elle et le Service de la formation professionnelle ; 

à la Direction de la formation et des affaires culturelles ; 

à la HES-SO//FR ; 

à la Chancellerie d'Etat. 
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Tableau synoptique présentant les modifications et le droit en vigueur 

 
Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr)1  

Canton de Fribourg 
Droit en vigueur Projet de loi  

Art. 28 Examens professionnels fédéraux et examens 

professionnels fédéraux supérieurs 

1 La personne qui souhaite se présenter aux ou aux 

examens professionnels fédéraux supérieurs doit 

disposer d’une expérience professionnelle et de 

connaissances spécifiques dans le domaine concerné. 

2 Les organisations du monde du travail compétentes 

définissent les conditions d’admission, le niveau 

exigé, les procédures de qualification, les certificats 

délivrés et les titres décernés. Elles tiennent compte 

des filières de formation qui font suite aux examens. 

Leurs prescriptions sont soumises à l’approbation du 

SEFRI. Elles sont publiées dans la Feuille fédérale 

sous la forme d’un renvoi au sens de l’art. 13, al. 1, 

let. g, et 3, de la loi du 18 juin 2004 sur les 

publications officielles.2 3 

3 Le Conseil fédéral fixe les conditions d’obtention 

de l’approbation et la procédure à suivre. 

4 Les cantons peuvent proposer des cours préparatoires. 

Art. 28 al. 1bis 

 
 
 

 
1bis Les examens sont organisés dans une 
langue officielle. Ils peuvent en outre être 
organisés en anglais. 

 
 
 
 
 
 
Approbation 
  
Il est important de noter qu'un examen 
dans une langue nationale peut être 
passé même si une seule personne le 
demande. Les langues nationales priment 
sur l'anglais. 
 
Nous suggérons un monitoring afin 
d'observer l'évolution des langues dans 
les examens. Il convient d’éviter que 
l'anglais ne supplante, à long terme, les 
langues nationales dans les offres 
d'examens de la formation 
professionnelle supérieure. 

Art. 29 Ecoles supérieures 

1 La personne qui souhaite être admise à suivre une 

formation reconnue par la Confédération et dispensée 

par une école supérieure doit disposer d’une 

expérience professionnelle dans le domaine concerné, 

à moins qu’une telle expérience ne soit intégrée dans 

la filière de formation. 

2 La formation à temps complet dure au moins deux 

ans, y compris les stages; la formation en marge d’une 

activité professionnelle dure au minimum trois ans 

3 En collaboration avec les organisations 

compétentes, le Département fédéral de l’économie, 

de la formation et de la recherche (DEFR)4 fixe des 

prescriptions minimales pour la reconnaissance par 

la Confédération des filières de formation et des 

cours post-diplôme proposés par les écoles 

supérieures. Ces prescriptions portent sur les 

conditions d’admission, le niveau exigé en fin 

d’études, les procédures de qualification, les 

certificats délivrés et les titres décernés. 

 
 
 

 

 
4 Les cantons peuvent proposer eux-mêmes des filières 

de formation. 

5 Les cantons exercent la surveillance des 

écoles supérieures lorsqu’elles offrent des 

filières de formation reconnues par la 

Confédération. 

Art. 29 al. 3, 3bis et 5 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
3 En collaboration avec les organisations 
compétentes, le Département fédéral de 
l’économie, de la formation et de la 
recherche (DEFR)5 fixe des prescriptions 
minimales pour la reconnaissance par la 
Confédération des filières de formation 
proposées par les écoles supérieures. Ces 
prescriptions portent sur les conditions 
d’admission, les contenus de formation, les 
procédures de qualification, les certificats 
délivrés et les titres décernés. 

3bis Il peut fixer des prescriptions 
minimales pour l’offre de formation 
continue proposée par les écoles 
supérieures. Ces prescriptions portent sur 
les conditions d’admission, le volume de 
l’offre et les titres décernés. 

 

 
5 Les cantons exercent la surveillance des 

écoles supérieures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Approbation (suppression de la 
reconnaissance des cours post-diplôme, 
EPD) 
 
Pour la majorité des EPD et des établis-
sements qui mettent en place de telles 
filières de formation, le changement 
proposé devrait être réalisable et ne 
devrait pas occasionner d’inconvénients 
majeurs dans la concurrence avec les 
offres de formation continue émanant des 
hautes écoles. Dans le domaine de la 
santé toutefois, les EPD en soins 
d’anesthésie, soins intensifs et soins 
d’urgence (AIU) constituent une 
formation continue qui, au-delà de sa 
reconnaissance par l’État, repose sur un 
plan d’études cadre fédéral. Ces études 
post-diplômes jouent un rôle 
fondamental pour assurer les prestations 
du domaine de la santé et sont soumises 
depuis toujours à des exigences de 
qualité accrues de la part tant de 
l’OrTra que des autorités. 
Avec le soutien de la Conférence des 
directrices et directeurs cantonaux de la 
santé (CDS), le canton de Fribourg attire 
donc l’attention sur le fait qu’il faudra 
trouver une solution adaptée à cette 
situation particulière, ce qui peut aussi 
inclure le maintien des EPD ES avec 
PEC PEC (cf. également la prise de 
position type de la CDS). Le Canton 
soutient cette dernière proposition. 
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 Art. 29a Droit à l’appellation 

Les institutions qui proposent des filières de 
formation reconnues par la Confédération 
ont le droit d’utiliser l’appellation «école 
supérieure», «höhere Fachschule» ou «scuola 
specializzata superiore» dans leur 
dénomination. 

 
Le canton voit d’un bon œil le fait que les 
ES bénéficient à l’avenir d’une 
protection du droit à l’appellation en 
tant qu’institutions de formation. Il est en 
effet inconcevable que des institutions de 
formation qui ne proposent pas de 
filières ES reconnues aient pu jusqu’à 
présent utiliser l’appellation d’école 
supérieure.  
Il convient d'examiner si toutes les offres 
de formation d'une école supérieure 
peuvent à l'avenir porter le complément 
"école supérieure" ou "ES". 

 

1 SR 412.10 
2 SR 170.512 
3Phrase introduite par l’art. 21 ch. 2 de la loi du 18 juin 2004 sur les publications officielles, en vigueur depuis le 1er janv. 2005 (RO 2004 4929; FF 2003 7047). 
4 Nouvelle expression selon le ch. I 8 de l’O du 15 juin 2012 (Réorganisation des départements), en vigueur depuis le 1er janv. 2013 (RO 2012 3655). Il a été tenu 

compte de cette mod. dans tout le texte. 
5 Nouvelle expression selon le ch. I 8 de l’O du 15 juin 2012 (Réorganisation des départements), en vigueur depuis le 1er janv. 2013 (RO 2012 3655). Il a été tenu 

compte de cette mod. dans tout le texte.

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2004/745/de
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2004/745/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2003/1274/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/oc/2012/419/fr
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 Art. 44a Complément de titre 

1 Les titres protégés de la formation 
professionnelle supérieure peuvent prendre 
les compléments suivants: 

a. «Professional Bachelor», si 
l’obtention du titre passe par un 
examen professionnel fédéral ou une 
filière de formation d’une école 
supérieure; 

b. «Professional Master», si l’obtention 
du titre passe par un examen 
professionnel fédéral supérieur. 

2 Le complément ne peut être utilisé qu’en 
lien avec le titre protégé complet ou sa 
traduction anglaise intégrale tels qu’ils sont 
fixés dans le règlement d’examen ou le plan 
d’études cadre. 

 
Le canton estime que les ES et la 
formation professionnelle supérieure 
doit doivent être renforcées. N’étant 
pas académique, cette dernière 
constitue une filière de formation 
tertiaire essentielle pour le marché du 
travail suisse. Grâce aux offres de 
formation et de formation continue 
qu’elle propose, elle procure des 
spécialistes ainsi que des expertes et 
experts dans leur domaine, qui 
viennent enrichir l’offre de personnel 
qualifié sur le marché du travail suisse.  
 
Le canton juge pertinent de compléter 
les titres actuels de la formation 
professionnelle supérieure dans le but 
de les renforcer. Toutefois,il faudrait 
veilller à ce que l’apparition des 
nouveaux titres de « Professional 
Bachelor » et  « Professional Master » 
n’engendre pas de confusion avec les 
titres du domaine des hautes écoles ni 
n’entraînent de répercussions 
financières pour les cantons. Un risque 
de confusion consisterait à inverser les 
termes ainsi : « Bachelor/Master 
Professional ». 
 
Ce nouvel article permettra de : 
- Renforcer la formation 
professionnelle supérieure 
- la comparer avec les titres étrangers 
- lui donner une meilleure visibilité de 
la valeur des formations de 
l'enseignement professionnel supérieur 
 
 
 

 Art. 63a Utilisation illicite de 
l’appellation 

1 Quiconque, en tant que responsable d’une 
entreprise ne proposant aucune filière de 
formation reconnue, utilise 
intentionnellement l’appellation «école 
supérieure», «Höhere Fachschule» ou «scuola 
specializzata superiore» est passible d’une 
amende pouvant aller jusqu’à 100 000 francs. 

2 Les art. 6 et 7 de la loi fédérale du 22 mars 
1974 sur le droit pénal administratif (DPA)6 

sont applicables aux infractions commises 
dans une entreprise. 

3 Lorsque l’amende entrant en ligne de 
compte ne dépasse pas 20 000 francs et que 
l’enquête rendrait nécessaires à l’égard des 
personnes punissables selon l’al. 1 des 
mesures d’instruction hors de proportion avec 
la peine encourue, l’autorité peut renoncer à 
poursuivre ces personnes et condamner 
l’entreprise (art. 7 DPA) au paiement de 
l’amende à leur place. 

 
 
Approbation 
 
Le canton est satisfait qu’il soit bientôt 
possible de sanctionner les centres de 
formation qui mettent en avant des 
titres ES alors qu’ils ne proposent pas 
de filières de formation ES reconnues. 
Le canton se demande cependant 
pourquoi le montant maximal de 
l’amende en cas d’agissement 
intentionnel (100'000 francs) n’est pas 
équivalent au montant maximal de 
l’amende relative à l’utilisation illicite 
des appellations protégées du 
domaines des hautes écoles (200'000 
francs, cf. art. 63, al. 1, let. a LEHE). 
 

 Art. 63b Utilisation illicite du 
complément de titre 

Toute personne qui utilise intentionnellement 
un complément de titre sans le titre protégé 
complet ou sa traduction anglaise intégrale est 
passible d’une amende. 

 
Approbation 
 
Il convient d'examiner si une 
réglementation plus stricte est 
nécessaire lorsque les prestataires de 
formation de la formation 
professionnelle supérieure enfreignent 
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l'article 44a, paragraphes 1 et 2, dans 
leurs documents et communications 
officiels. Ainsi, l'article pourrait être 
complété tant en ce qui concerne le 
montant maximal de l'amende que 
l'extension des sanctions aux 
prestataires de formation qui n'utilisent 
pas précisément le complément du 
titre. 
Dans ce contexte, nous nous 
permettons de souligner que 
l'introduction de titres 
complémentaires exige des cantons des 
dispositions et des ressources 
appropriées pour s'assurer que la mise 
en œuvre se déroule correctement. 

Art. 73 Dispositions transitoires 

1 Les ordonnances en vigueur de la Confédération et 

des cantons sur la formation professionnelle doivent 

être remplacées ou adaptées dans le délai de cinq ans 

à compter de la date d’entrée en vigueur de la 

présente loi. 

2 Les titres protégés acquis selon l’ancien droit restent 

protégés. 

3 Le passage à un subventionnement basé sur des 

forfaits au sens de l’art. 53, al. 2, se fera 

progressivement dans un délai de quatre ans 

4 La participation de la Confédération aux coûts de 
la formation professionnelle sera adaptée 

progressivement en vue d’atteindre, dans un délai de 

quatre ans, la part définie à l’art. 59, al. 2. 

Art. 73 

Les titres protégés acquis selon l’ancien droit 

restent protégés. 

 
 
Approbation 

 

6 RS 313.0 
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Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle OFPr)7  

Canton de Fribourg 

Droit en vigueur Projet  

Art. 36 Examens professionnels fédéraux et 

examens professionnels fédéraux supérieurs 

(Art. 43 al. 1 et 2 LFPr) 

1 L’organe compétent pour l’examen 

professionnel fédéral ou pour l’examen 

professionnel fédéral supérieur se prononce 

par voie de décision sur l’admission aux 

procédures de qualification et sur 

l’attribution du brevet ou du diplôme. 

2 Les brevets et les diplômes sont délivrés 

par le SEFRI. Les candidats peuvent choisir 

la langue officielle dans laquelle ils 

souhaitent que leur brevet ou leur diplôme 

soit établi. 

 
 
 

 
3 Les brevets et les diplômes sont signés par 

le président de l’organe compétent pour la 

procédure de qualification et par un membre 

de la direction du SEFRI.8 

Art. 36, titre et al. 2bis et 2ter 

 
Examens professionnels fédéraux et examens 

professionnels fédéraux supérieurs 
(art. 28, al. 1bis, 43, al. 1 et 2, et 44a 

LFPr) 

 
 
 
 
 
 
 

 
2bis Si l’examen a été passé en anglais, le 

brevet ou le diplôme le précise. 
2ter Les brevets et les diplômes mentionnent 
le titre protégé ainsi que le complément de 
titre correspondant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approbation 

 

Approbation 

Art. 77 Forfaits 

(Art. 73 al. 3 et 4 LFPr) 

1 Les tâches des cantons visées à l’art. 53, 

al. 2, LFPr sont cofinancées intégralement 

par la Confédération sur la base des forfaits 

conformément à la LFPr et à la présente 

ordonnance à partir de la cinquième année 

qui suit l’entrée en vigueur de la LFPr. 

2 Pendant les quatre premières années qui 

suivent l’entrée en vigueur de la LFPr, les 

réglementations suivantes sont applicables: 

a. les tâches visées à l’art. 53, al. 2, 
LFPr pour lesquelles la 
Confédération a alloué des 
subventions en vertu d’une des 
bases légales citées ci-après 
continuent à être subventionnées 
selon ces bases légales: 

1. la loi fédérale du 19 
avril 1978 sur la 
formation 
professionnelle9; 

2. la loi fédérale du 29 avril 1998 

sur l’agriculture10; 

3. la loi fédérale du 4 octobre 1991 

sur les forêts11; 

4. la loi fédérale du 19 juin 
1992 sur les aides financières 
aux écoles supérieures de 
travail social12. 

b. les autres tâches visées à l’art. 53, 
al. 2, LFPr sont encouragées par la 
Confédération dans la limite des 
moyens financiers disponibles, 
conformément à l’art. 53, al. 1, 
LFPr. 

 
 

Art. 77 et Art. 78 

Abrogés 

(Approbation : la suppression est logique) 
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Art. 78 Projets de construction et loyer 

(Art. 73 al. 3 LFPr) 

1 Les demandes de subvention concernant des 

projets de construction pour lesquels un 

programme des locaux accompagné d’un 

plan d’occupation, d’un avant-projet ou d’un 

projet de construction ont 
été présentés au SEFRI avant la date d’entrée 

en vigueur de la LFPr, seront évaluées selon 

l’ancien droit. 

2 Si un programme des locaux, accompagné 

d’un plan d’occupation ou d’un avant- 

projet, est présenté, des subventions ne sont 

octroyées en vertu de l’ancien droit que si le 

projet de construction est présenté au plus 

tard dans un délai de quatre ans à compter 

de la date d’entrée en vigueur de la LFPr. 

3 Si une subvention a été allouée pour un 

projet de construction, le décompte final 

pour le projet réalisé doit être présenté au 

plus tard dans un délai de dix ans à 

compter de la date d’entrée en vigueur de 

la LFPr. Si le décompte final est présenté 

après cette date, aucune subvention n’est 

due. 

4 Les demandes de subvention concernant la 

location de locaux pour lesquelles un 

tableau des objets en location, un contrat de 

location ou un avant-contrat de location et 

un plan d’occupation des locaux ont été 

présentés avant la date d’entrée en vigueur 

de la LFPr, seront évaluées selon l’ancien 

droit. Les subventions sont allouées au 

maximum pendant quatre ans après l’entrée 

en vigueur de la LFPr. 

5 Le crédit de paiement pour les constructions 

et les loyers est pris en compte dans le 

plafond des dépenses fixé à l’art. 59, al. 1, 

let. a, de la 
LFPr. 

 

 

7 SR 412.101 
8 Nouvelle teneur selon le ch. I de l’O du 15 sept. 2017, en vigueur depuis le 1er janv. 2018 (RO 2017 5147). 

9 [RO 1979 1687, 1985 660 ch. I 21, 1987 600 art. 17 ch. 3, 1991 857 annexe ch. 4, 1992 288 annexe ch. 17 2521 art. 55 ch. 1, 1996 2588 art. 25 al. 2 et annexe ch. 
1, 1998 1822 art. 2, 1999 2374 ch. I 2, 2003 187 annexe ch. II 2. RO 2003 4557 annexe ch. I 1] 

10 RS 910.1 
11 RS 921.0 
12 [RO 1992 1973. RO 2003 4557 annexe ch. I 2] 
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